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DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 
_____________ 

 
OBJET :  
Adhésion à la SPL 
Agence 
Régionale de 
l’Energie et du 
Climat et 
désignation de 
représentants 
amenés à siéger 
 
 
 
Nombre de Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 21 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation : 

20 mai 2022 

 

        ____________ 

 

Date de l’affichage à 

la porte de la Mairie 

du compte-rendu de 

la séance : 

13 juin 2022 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le Conseil a 

décidé de se former 

en comité secret : 

Non 

 
 

 

Publié le  

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
__________________ 

 

Séance Publique du 30 mai 2022 
___________________ 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le trente du mois de mai, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » 
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. 
Francis BERGOGNE 1er Vice-Président, en session ordinaire suivant 
convocations faites régulièrement. 

 
Etaient présents : MM. Francis BERGOGNE 1er Vice-Président, Claude 
MEISSONNIER 2ème Vice-Président, Didier COUDERC 3ème Vice-Président, 
Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, Laurent TOIRON 6ème Vice-Président 
Mme Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente, MM. Jean-Luc ANTRAYGUE 
Jean-François BERENGUEL, Alain COMBES, Bruno PORTAL, Philippe POUGET, 
François ROBIN, Christian SAINT LEGER, Benoit VALARIER, MMES Françoise 
AMARGER-BRAJON, Elizabeth MINET-TRENEULE, Régine PAILHAS, Stéphanie 
PASI, Patricia ROUSSON, Anne-Marie SOBLECHERO, Emmanuelle SOULIER 
Conseillers Communautaires. 
 
Etaient représentés : Mme Valérie VIGNAL-CHEMIN 5ème Vice-Présidente 
(Benoit VALARIER), MM. David FOLCHER (Philippe MARTIN),  Thierry 
JACQUES (Régine BOURGADE), Xavier SOUCHON (Stéphanie PASI), Mme 
Aurélie MAILLOLS (Elizabeth MINET-TRENEULE), Conseillers Communautaires.  
 
Etaient absents : MM. Laurent SUAU Président, Vincent MARTIN. 
 
Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un 
secrétaire, pris dans le sein du Conseil, Mme Stéphanie PASI ayant été 
désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur Laurent 
SUAU Président a ouvert la séance. 
 
Monsieur Jean-Luc ANTRAYGUE Conseiller Communautaire expose : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L. 1521-1 et suivants et L. 1531-1 ; 
Vu le Code de Commerce, notamment ses articles L. 210-1 et L. 
225-1 et suivants ; 
Vu le Code des Marchés Publics ; 
Vu le Code général des Impôts, notamment son article 1042 – II ;  
Vu les statuts et le règlement intérieur de la SPL AREC OCCITANIE. 

 
L’adhésion à la SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat 
passe par l’achat de vingt actions à leur valeur marchande, soit 
310 euros (15,50 euros l’action) ; 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONSIDERANT que l’article L. 1531 du Code Général des 
Collectivités Territoriales permet aux collectivités territoriales ou à 
leur groupement de créer des sociétés publiques locales 
« compétentes pour réaliser des opérations d'aménagement au 
sens de l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme, des opérations de 
construction ou pour exploiter des services publics à caractère 
industriel ou commercial ou toutes autres activités d'intérêt 
général. » ; 

 
CONSIDERANT que la Région Occitanie a créé en janvier 2015 la 
Société Publique Locale AREC Occitanie dont l’objet est 
l’accompagnement de la transition énergétique des territoires et 
qui, conformément à l’article 2 de ses statuts, « intervient pour la 
mise en œuvre des compétences mentionnées ci-après dans les 
domaines de l’air, du climat et de l’énergie. 
 
A ce titre, elle contribue à la lutte contre le changement 
climatique, à la maîtrise de la demande en énergie, à la réduction 
de la précarité énergétique, au développement et à la promotion 
des énergies renouvelables, et à l’amélioration de la qualité de 
l’air. 
 
Dans ce cadre, la SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat 
Occitanie a pour objet d’assurer, pour le compte de ses 
actionnaires sur leurs territoires exclusivement, toute assistance à 
maîtrise d’ouvrage, toutes études techniques, toute activité 
d’observation, de conseil, d’accompagnement, de concertation, 
de formation, d’animation et de gestion de locaux mis à disposition 
par les actionnaires, et en tant que de besoin, toute activité de 
communication, dans les domaines d’intervention de la SPL AREC 
Occitanie précités. 
 
Elle pourra être également chargée de la gestion d’un service 
public industriel et commercial, dans les domaines de l’air, du 
climat et de l’énergie et dans les limites des compétences de ses 
membres en la matière, conformément à l’article L. 153-1 du 
CGCT. 
 
En matière de projets d’air, d’énergie et de climat, la SPL Agence 
Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie a vocation à 
assurer : 
 
- Une offre d’ingénierie auprès des territoires à travers la promotion 

et la coordination d’une politique durable et harmonieuse qui se 
traduit, notamment, par l’appui des collectivités territoriales et 
leurs groupements actionnaires à la mise en œuvre de leur 
stratégie Air Energie Climat et au montage de projets ; 

- Le développement et la promotion de l’efficacité énergétique et 
des énergies renouvelables qui se traduit par : 
o   Une offre d’ingénierie pour l’accompagnement des projets, 

notamment citoyens, destinés à permettre le développement 
des énergies renouvelables ; 

o   Une mission de coordination, d’appui et d’animation auprès des 
plateformes territoriales de la rénovation énergétique (PTRE) en 
complémentarité des acteurs déjà en place ; 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
o    Un soutien aux porteurs de projets œuvrant dans ce sens, 

notamment par le biais de la rénovation énergétique, en veillant 
à la bonne intégration environnementale desdits projets ; 

o   Une assistance à maîtrise d’ouvrage des projets de rénovation 
énergétique des bâtiments publics portés par les acteurs du 
territoire régional ; 

o   Toutes études techniques, diagnostics et de conseils pour la 
réalisation et l’exploitation d’équipements ou d’infrastructures 
de production d’énergies renouvelables ; 

o    La capitalisation des connaissances en vue d’actions 
d’information, d’animation, de sensibilisation ou d’incitation au 
profit, en particulier, des porteurs de projets liés à l’efficacité 
énergétique, à la production d’énergies renouvelables, et à la 
qualité de l’air ; 

o    Par application des articles L. 511-6 8 du CMF et L. 381-2 et L. 
381-3 du CCH, une mission de tiers-financement indirect 
s’agissant de la rénovation énergétique des bâtiments du 
secteur résidentiel au sens des dispositions de l’article L. 381-1 et 
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation et, une 
offre de tiers-financement direct au sens des dispositions du 
14ème alinéa de l’article L. 381-3 du Code précité ; 

-    Le développement et la promotion d’actions relatives à la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre 
de la lutte contre le changement climatique, et l’amélioration 
de la qualité de l’air, à ce titre toutes études techniques, 
diagnostics et de conseils pour le développement de la mobilité 
durable. 

 
A cet effet, et sauf stipulations contractuelles contraires, la SPL 
Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie pourra 
passer toute convention appropriée, et effectuera toutes 
opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, 
industrielles, juridiques et financières se rapportant à l’objet défini 
ci-dessus. 
 
Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses 
actionnaires, et pour leur compte exclusif en vertu d’un contrat qui 
sera conclu avec les actionnaires concernés le cas échéant. 
 
Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les 
opérations qui sont compatibles avec cet objet et qui contribuent 
à sa réalisation. 

 
Elle pourra, dans le respect du régime juridique spécifique des SPL, 
prendre toute participation au capital des sociétés intervenant 
dans les champs d’activités précités. » 

 
CONSIDERANT qu’il s’agit bien là d’une activité d’intérêt général 
au sens où l’entend l’article L. 1531-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et qu’outre le Conseil Régional Occitanie, 
d’autres collectivités locales sont d’ores et déjà entrées au capital 
de la SPL AREC Occitanie ; 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONSIDERANT que la Communauté des Communes Cœur de 
Lozère qui souhaite adhérer à la SPL AREC Occitanie pourra faire 
appel à la société sans mise en concurrence préalable, 
conformément à la dérogation du Code des Marchés Publics 
instituée par son article 3-1, pour les prestations dites « in house » ; 

 
CONSIDERANT, dans ce contexte, que la Communauté des 
Communes Cœur de Lozère souhaite bénéficier des prestations de 
la société SPL AREC Occitanie pour réaliser diverses études et 
réalisations répondant à l’intérêt général ; 

 
Il est proposé : 
 
- d’ADHÉRER à la Société Publique Locale AGENCE REGIONALE DE 

L’ENERGIE ET DU CLIMAT OCCITANIE et en approuver ses statuts et 
son règlement intérieur ; 

- de RACHETER vingt actions auprès de la Région Occitanie à leur 
valeur nominale, soit au prix de 310 € (15,50 euros l’action) ; 

- de DÉSIGNER : 
o Monsieur Laurent SUAU, 
o Monsieur Philippe MARTIN, 
o Monsieur Laurent TOIRON, 

 pour représenter la Communauté de Communes Cœur de Lozère 
auprès du Conseil d’Administration et de l’autoriser à accepter 
toute fonction dans ce cadre ; 
- de DOTER le Président de la Communauté de Communes Cœur 

de Lozère de tous les pouvoirs nécessaires à l’effet de cette 
décision ; 

- d’AUTORISER le Président de la Communauté de Communes 
Cœur de Lozère à signer tout acte conséquence des présentes et 
notamment les documents nécessaires à cette procédure 
d’acquisition d’actions ; 

- d’INDIQUER que la présente délibération sera transmise à 
Madame la Présidente de la Région Occitanie (collectivité 
cédante) et à Monsieur le Président de la SPL AREC Occitanie. 

 
A l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions 
du rapporteur. 

 

 

Pour extrait conforme, 
Mende, le 31 mai 2022 
Le Président, 
Laurent SUAU           
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